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«  Lorsqu’ un délit est puni d’une peine d’emprisonnement , la juridiction peut prescrire , à 
la place de l’emprisonnement, que le condamné à complaira, pour une dirée de Vingt à deux 
cent  quatre- Vingt heures un travail d’intérêt général non rémunéré au profit soit d’une 
personne morale de droit public, soit d’une personne morale de droit privé chargée, d’une 
personne morale de droit public, soit d’une personne morale de droit  privé chargée d’une 
mission de service public ou d’une association habilitées à mettre. » 
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G, Stefani ,G. Levasseur et B. Bouloc.Droit pénal général. Précis.Dalloz privative de liberté 
en milieu fermé. Etude comparée Français. Syrien et libanais. Op.cit.n.341. 
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1 -B-M.Boyer.le sursis assorté de l’obligation d’àccomplir un travail d’intérêt général n’est- 
il qu’une- simple variante du sursis avec mise à l’épreuve ? R.P.D.P. 1987.pp. 103-107. Et du 
même auteur.V.Ambiguités de la nature juridique du sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’Intérêt général.Rev.sc.crim. 1990.PP.310-316. 

2 - 132-54 .  
3 - :  

R.Merle st A.Viti.traité de Droit criminel.Tome I.problémes généraux de la science 
criminelle- Droit pénal général. Cujas.7éme éd. Paris.1997.n.829. 

4 - 132-54 :  
« La juridication peut en outre soumettre le condamné à tout ou partie des obligations 
prévues à l’article 132_45 pour une dirée qui ne peut excéder dix-huit mois. L’exécution du 
travail d’Intérêt général avant la fin de ce délai ne net pas fin à ces obligations. » 
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